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CONSTITUTION
SAS FERME

GROLLEMUND
SAS FERME

GROLLEMUND
Suivant acte sous seing privé du
07.10.2023, il a été constitué une So-
ciété par Actions Simplifiée en cours
d’immatriculation au RCS de Colmar.
Dénomination : SAS FERME GROLLE-
MUND Siège : 6 b route de Sélestat 68970
GUEMAR Capital : 3 000 € (numéraire)
Objet : la vente de viande issue de l’exploi-
tation de ses membres, l'achat-revente de
produits alimentaires, les prestations et la
vente de tout objet ou matériel susceptible
de faciliter, de stimuler et de promouvoir
lesdites activités et plus généralement,
toutes opérations, de quelque nature
qu'elles soient juridiques, économiques et
financières, civiles et commerciales, se
rattachant à l'objet sus-indiqué ou à tous
autres objets similaires ou connexes, de
nature à favoriser directement ou indirec-
tement, le but poursuivi par la société, son
extension ou son développement Durée : 
99 ans Président : Monsieur GROLLE-
MUND Matthieu 36 Faubourg des Vosges
68970 GUEMAR Directrice générale : 
Madame SCHUBNEL Marie 36 Faubourg
des Vosges 68970 GUEMAR Admission
aux assemblées générales et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives, une action donne
droit à une voix Transmission des ac-
tions : Agrément de la collectivité des as-
sociés.

David ERTLEDavid ERTLE
Avocat au barreau de Colmar

3c, rue du Ladhof
68000 COLMAR

SCI JDSCI JD
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 68000 COLMAR
 9 Rue Edmond Marin La Meslée

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à COLMAR du 23/11/2023, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI JD,
Forme sociale : Société civile immobi-
lière,
Siège social : 9 Rue Edmond Marin La
Meslée 68000 COLMAR.
Objet social : l'acquisition, la propriété,
la mise à disposition, l'administration et
l'exploitation par bail, location ou autre-
ment, la vente, de tous biens et droits
immobiliers (bâtis ou non-bâtis, ache-
vés, non-achevés et/ou en l'état futur
d'achèvement ou de rénovation) dont
elle peut devenir propriétaire par voie
d'acquisition, de construction, d'échange,
d'apport en société ou autrement, et
généralement, toutes opérations civiles
se rattachant directement ou indirecte-
ment à cet objet.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS,
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire,
Gérance : Monsieur FROEHLICH Julien
demeurant 11 rue du Nord 68000 COL-
MAR et Monsieur FURULI Dominique
demeurant 23 rue du Gaulacker 68360
SOULTZ.
Clauses relatives aux cessions de parts :
- agrément requis dans tous les cas
- agrément des associés représentant
au moins les trois quarts des parts so-
ciales,
Immatriculation de la Société au RCS de
COLMAR.

Pour avis

SCI KELONIASCI KELONIA
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à WITTELSHEIM du 08
novembre 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes : Forme sociale : Société civile.
Dénomination sociale : SCI KELONIA.
Siège social : 12 Rue de l’Écureuil,
68310WITTELSHEIM. Objet social :
l'acquisition, et exceptionnellement la
vente, à titre civil de tous droits de propriété,
nue propriété ou d'usufruit, de tous terrains,
immeubles, bâtis ou non bâtis, la construc-
tion de tous immeubles ;- l'administration,
la mise en valeur et l'exploitation par bail,
location ou autrement de tous immeubles
et biens immobiliers ;- la recherche de tous
moyens financiers et l'obtention de toutes
ouvertures de crédits et facilités de caisse
avec ou sans garantie d'hypothèque ;-
toutes opérations destinées à la réalisation
de l'objet social, notamment en facilitant le
recours au crédit dont certains associés
pourraient avoir besoin pour se libérer
envers la société des sommes dont ils
seraient débiteurs, à raison de l'exécution
des travaux de construction respective-
ment de la réalisation de l'objet social et ce,
par voie de caution solidaire, hypothécaire
et/ou réel ; le cautionnement des engage-
ments financiers des associés notamment
par l'affectation hypothécaire des biens de
la société ;- et, généralement, toutes opé-
rations de quelque nature qu'elles soient,
pouvant être utiles à la réalisation de l'objet
social, pourvu qu'elles ne modifient pas le
caractère civil de la société. Durée de la
Société : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés. Capital
social : 100 euros, constitué uniquement
d'apports en numéraire. Gérance : Ma-
dame Julienne CHENG, demeurant 12 rue
de l’écureuil 68310 WITTELSHEIM, et
Monsieur Grégory SIALA-CHAMBA, de-
meurant 12 rue de l’écureuil 68310 WIT-
TELSHEIM, Clauses relatives aux ces-
sions de parts : Dispense d'agrément
pour cessions à associés. Agrément ob-
tenu à l'unanimité des associés. Immatri-
culation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés de Mulhouse.

Pour avis
La Gérance

CAVE CANEMCAVE CANEM
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 6 Impasse du ruisseau

68490 PETIT LANDAU 
RCS MULHOUSE

Par acte sous seing privé en date à
PETIT LANDAU du 28/11/2023, il a été
constitué la Société CAVE CANEM, so-
ciété par actions simplifiée au capital de
1 000 euros, ayant son siège situé 6
Impasse du ruisseau 68490 PETIT
LANDAU et dont l’objet social est :
l’écriture, la relecture, les corrections,
propositions de réécriture, communica-
tions, discours, présentations et tous
types de rédactions professionnelles,
accords, revues de projets internatio-
naux, auprès d’entreprises, les services
de prête-plume (ghost writer), la concep-
tion de livres, de scenarios, ou tout autre
texte, à destination des associations,
collectivités, entreprises et particuliers.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Transmission des actions : Les cessions
d'actions au profit de tiers sont soumises
à l'agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Présidente : Nathalie ROYOT, demeu-
rant 6 Impasse du Ruisseau 68490 PE-
TIT LANDAU.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Mulhouse.
Pour avis, La Présidente

EQUI'LOGISEQUI'LOGIS
Suivant acte SSP du 29.11.2023, il a été
constitué une SASU dénommée :
DENOMINATION : EQUI'LOGIS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 5 Rue Franken 68130
ZAESSINGUE
Objet : Pension équine en paddock sur
pistes, location de boxes, mise à disposi-
tion d'infrastructures, médiation équine,
travail des chevaux, élevage de chevaux,
commission et vente de produits et maté-
riels, ainsi que toutes activités s'y  rappor-
tant
Président : Anthony GUNTI demeurant 5
Rue de Franken 68130 ZAESSINGUE
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de titres.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de Mul-
house.

LE KELLIAN OZANLE KELLIAN OZAN
Entreprise Unipersonnelle à

Responsabilité Limitée
au capital de 1000 euros 

Siège social : 2 Place Clemenceau 
68190 Ensisheim

Avis est donné de la constitution d'une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
DÉNOMINATION SOCIALE :                                                           
LE KELLIAN OZAN
FORME: Entreprise Unipersonnelle à
Responsabilité Limitée
CAPITAL : 1.000,00 Euros
SIEGE SOCIAL : 2 Place Clemenceau
68190 Ensisheim.
OBJET SOCIAL : Restauration rapide
sur place et à emporter.
DURÉE : 99 ans
GÉRANCE : Mr SOLMA Ozan, né le
01/01/1999 à Kahramanmaras (Tur-
quie), de nationalité turque, demeurant
au 5, rue des Patineurs 68100 Mulhouse
IMMATRICULATION : Au registre du
commerce et des sociétés de COLMAR

APOTKAPOTK
Société par actions simplifiée 

Au capital de 10.000,00 €
Siège social : 1 rue de Florimont 

68230 TURCKHEIM
RCS COLMAR

Société en cours de constitution

Suivant acte SSP du 16 octobre 2023 il
a été constitué une SAS dénommée :
APOTK
Capital social : 10.000,00 euros.
Siège social : 1 rue de Florimont 68230
TURCKHEIM
Objet : Achat, échange, location et vente
de tous bien mobiliers et immobiliers de
quelque nature qu'ils soient ; L’activité de
marchand de biens,  L’activité de promo-
tion, construction, rénovation immobilière,
la réalisation de lotissements.
Président : M. Christian PIMBEL demeu-
rant 22 rue du Muguet 68230 TURCKHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR

DGC
SIGNALISATION

ROUTIERE 

DGC
SIGNALISATION

ROUTIERE 
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1 000 euros

Siège social :
35 Boulevard de la Marseillaise

68100 MULHOUSE

Suivant acte SSP du 13 Novembre 2023
il a été constitué une SASU dénommée :
DGC SIGNALISATION ROUTIERE
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 35 Boulevard de la Mar-
seillaise 68100 MULHOUSE
Objet : Marquage routier, pose de pan-
neaux directionnels, mobilier urbain, clô-
tures et panneaux publicitaires
Président : M. Doran GURES demeurant
35 Boulevard de la Marseillaise 68100
MULHOUSE
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

ECO BATI 68H ECO BATI 68H 
Société par actions simplifiée

unipersonnelle
au capital de 1 000 euros

Siège social : 3 rue Nesslé
68000 COLMAR

Suivant acte SSP du 02 Novembre 2023
il a été constitué une SASU dénommée :
ECO BATI 68H
Capital social : 1 000 euros.
Siège social : 3 rue Nesslé 68000 COL-
MAR
Objet : les activités de maitrise d’œuvre,
d’ingénierie, d’économie de la construction
Président : M. Hassibulah SADIQI de-
meurant 3 rue Nesslé 68000 COLMAR
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Maître Catherine
BAEUMLIN-ANDELFINGER

Notaire
76 Rue du 3ème Zouave

BP 76
68132 ALTKIRCH CEDEX

Tél. : 03.89.40.97.11

SCI DE LA
FONTAINE
SCI DE LA
FONTAINE

Aux termes d'un acte reçu le 20 no-
vembre 2023 par Maître Catherine
BAEUMLIN - ANDELFINGER, Notaire à
la Résidence d'ALTKIRCH, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI DE LA FONTAINE
Forme : Société Civile
Capital social : CENT QUATRE-VINGT-
SIX MILLE EUROS (186.000,- €) divisé
en 186.000 parts de 1,- Euro chacune.
Ledit capital étant constitué par un ap-
port immobilier de la nue-propriété des
biens sis à VALDIEU LUTRAN (68210),
55 rue de la Fontaine, pour une conte-
nance totale de 8 ares
Siège social : VALDIEU LUTRAN
(68210), 55 rue de la Fontaine
Objet social : La société a pour objet
l’acquisition, l’administration et l’exploi-
tation, directement ou indirectement, par
bail, location, sous-location, association,
participation ou autrement d’immeubles
de toute nature, et l’aliénation de la tota-
lité ou de partie des immeubles sociaux
par voie de vente, échange ou apport en
société.Durée de la société et lieu de
dépôt des statuts : La durée de la société
est fixée à 99 années à compter de son
immatriculation au R.C.S. tenu au Greffe
du Tribunal Judiciaire de MULHOUSE
où les statuts seront déposés.
Parts sociales - Clause d'agrément : Les
parts sociales ne peuvent être cédées à
titre onéreux ou gratuit, quelle que soit
la qualité du cessionnaire, notamment
associé, conjoint, ascendant ou descen-
dant du cédant, qu’avec l’agrément des
associés par décision collective extraor-
dinaire
Gérante : Madame Geneviève CAO-
DURO née MOUGIN, demeurant à
VALDIEU LUTRAN (68210), 55 rue de
la Fontaine

POUR AVIS
Me Catherine

BAEUMLIN-ANDELFINGER
Notaire

ART TP EST ART TP EST 
Société par Actions Simplifiée

Unipersonnelle
au capital de 1000 euros 

9A, rue de l'ill 68350 Brunstatt
RCS MULHOUSE

Au terme d’un acte sous seing privé, il a
été constitué une société :
Dénomination : ART TP EST
Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle
Siège social : 9A rue de l’Ill 68350
Brunstatt.
Objet : La Société a pour objet : Tous
travaux de terrassement, pavage, enro-
bage, branchement, raccordement ca-
nalisation, démolition.
Durée : 99 ans
Capital : 1000 euros divisé en 100 ac-
tions de 10 euros       
Président : Mr DURMAZ Okan, de natio-
nalité française, né le 17/11/2000 à Sé-
léstat (67), demeurant au 54, Vieux
Chemin de Bergheim.
Immatriculation : au RCS de MUL-
HOUSE
Admission aux Assemblées : chaque
associé a le droit de participer aux déci-
sions collectives par lui-même ou par
son mandataire.
Exercice du droit de vote : chaque action
donne droit à une voix.
Pour avis
Le président

LA MADERALA MADERA
SAS au capital de 500 €

117, rue Principale
68127 OBERHERGHEIM

Suivant acte SSP du 28 novembre 2023,
il a été constitué une SAS dénommée :
LA MADERA
Capital social : 500 euros.
Siège social : 117, rue Principale - 68127
OBERHERGHEIM
Objet : La fabrication et la vente ou l'achat
revente d'équipement d'extérieur notam-
ment ceux destinés à l'abri des animaux et
aux rangements. La fabrication, l'achat et
la vente de tous accessoires et équipe-
ments dans le domaine du jardin et des
animaux. La commercialisation de nourri-
ture pour animaux.
Président : Mme Marion MAURAH de-
meurant 117, rue Principale - 68127 OBE-
RHERGHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de COL-
MAR.

PAPANEPAPANE
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

CAPITAL DE 1 000 € variable
1 rue du Petit Château 
68980 BEBLENHEIM

Acte constitutif : acte sous seing privé,
en date à BEBLENHEIM, du 28/11/2023
Dénomination sociale : PAPANE
Forme sociale : société civile immobi-
lière,
Siège social : 1 rue du Petit Château–
68980 BEBLENHEIM
Objet social : propriété gestion et admi-
nistration de biens (im)mobiliers
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés,
Capital social : 1 000 €, variable  divisé
en 1 000 parts sociales de  1 €. Capital
minimum de 100 €.
Gérance : Madame Valérie CARTIER
épouse BOTT demeurant 10 rue des
Vosges – 68240 KAYSERSBERG VI-
GNOBLE
Cessions de parts sociales : les statuts
stipulent une clause d'agrément des
cessionnaires de parts sociales par la
gérance.
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
COLMAR

BLOTZHEIM TOP
VOYAGES

BLOTZHEIM TOP
VOYAGES

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à BLOTZHEIM le 01/12/2023, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : BLOTZHEIM TOP
VOYAGES
Forme : SAS
Siège : 2 rue de Paris 68730 BLOTZ-
HEIM
Objet : En France et à l'étranger, une
activité d'agence de voyages. La partici-
pation de la société, par tous moyens, à
toutes entreprises ou sociétés nouvelles
et plus généralement, toutes opérations
industrielles, commerciales et finan-
cières, mobilières et immobilières pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l'objet social et à tous objets
similaires ou connexes pouvant favori-
ser son extension ou son développe-
ment.
Durée : 99 ans à compter de la date
d'immatriculation de la Société au RCS.
Capital : 7500 €
Président : Mme FRITSCH Laura de-
meurant 11 place de Village Neuf 68730
BLOTZHEIM.
Immatriculation de la Société au RCS
de : MULHOUSE.

Pour avis
Le Président

MAXUPMAXUP
Suivant acte SSP en date à SOULTZ-
MATT le 21/11/2023 il a été constitué une
SASU présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : MAXUP
Capital social : 2 000 euros.
Siège social : 14 rue des Boulangers
68570 SOULTZMATT
Objet : 
La Société a pour objet, directement ou
indirectement en France et en tous pays :
- La conception, l’édition, le développe-
ment et l’exploitation de sites internet et
mobiles, dans tous domaines d'activités,
- La réalisation de prestations de ser-
vices, dans tous domaines d'activités,
- La conception, le développement,
l’édition, l’exploitation de logiciels, d’ap-
plications multimédias ainsi que plus
généralement de tous développements
à caractère informatique et/ou multimé-
dia, sur tout support connu ou inconnu à
ce jour et dans tous domaines d’activités
;
- La conception, l’édition, la production,
l’exploitation, la distribution, la commer-
cialisation et la diffusion, sur tout support
connu ou inconnu à ce jour, de contenus
notamment rédactionnels, graphiques,
photographiques, audiovisuels, multi-
médias ou illustratifs ;
- L’achat et la vente d’espaces publici-
taires ;
- L'activité de collecte, de traitement,
d'exploitation et de commercialisation de
données ;
- La négociation de licences et plus gé-
néralement de tout droit de propriété
intellectuelle ;
- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou
la cession de toutes marques, de tous
procédés et brevets, et plus largement
de tout droit de propriété intellectuelle
concernant ces activités ;
- La participation, par tous moyens, di-
rectement ou indirectement, à toutes
opérations pouvant se rattacher à son
objet par voie de création de Sociétés
nouvelles, d'apport, de souscription ou
d'achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d'ac-
quisition, de location, de prise en loca-
tion-gérance de tous fonds de com-
merce ou établissements ;
- l’assistance commerciale, comptable,
administrative, financière, de manage-
ment, de gestion et d’organisation à ses
filiales ou à toutes sociétés dans les-
quelles elle détient une participation ;
- l’administration et la direction d’entre-
prises et toutes prestations en qualité,
contrôle de gestion, audit, stratégie, or-
ganisation, information, communication
et informatique ;
- Et plus généralement, toutes opéra-
tions de quelque nature qu’elles soient,
mobilières ou immobilières, commer-
ciales, financières ou industrielles pou-
vant se rattacher directement ou indirec-
tement à l’objet social et à tous objets
similaires, connexes ou complémen-
taires, de nature à favoriser son exten-
sion ou son développement.
Président : Maximilien SUTTER demeu-
rant 14 rue des Boulangers 68570
SOULTZMATT
Clause d'agrément : la procédure d'agré-
ment ne s'applique pas dans le cadre de
la société unipersonnelle. En cas de plura-
lité d'associés, les actions ne peuvent être
cédées, y compris entre associés, qu'avec
l'agrément préalable des associés statuant
à la majorité des trois quarts des voix des
associés disposant du droit de vote, pré-
sents ou représentés.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux décisions collectives quel
que soit le nombre de ses actions, chaque
action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à MULHOUSE (68) du
05/12/2023 il a été constitué une société
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : JF2C - TECHNIQUE ET
DEPANNAGE
Forme : Société par actions simplifiée
Capital : 20 000 euros
Siège social : 68400 RIEDISHEIM, 69
rue de la Charte
Objet social : tous travaux de gros
œuvre, aménagements extérieurs, ma-
çonnerie, démolition, terrassement, voi-
ries et réseaux divers, tous travaux de
menuiserie intérieures et extérieures,
ainsi que tous travaux de serrurerie,
vente et installation d’équipement sani-
taires, plomberie, chauffage, climatisa-
tion, ventilation, maintenance et dépan-
nage, tous travaux d’électricité générale,
vente, installation, entretien et dépan-
nage d'équipements électriques, inter-
phonie, vidéophonie, systèmes domo-
tiques, industriels et domestiques,
toutes activités connexes et toutes pres-
tations de services se rattachant aux
activités ci-dessus, le tout directement
ou indirectement, pour son compte ou
pour le compte de tiers, soit seule, soit
avec des tiers, par voie de création de
sociétés nouvelles, d'apport, de com-
mandite, de souscription, d'achat de
titres ou droits sociaux, de fusion, d'al-
liance, de société en participation ou de
prise ou de mise en location ou en gé-
rance de tous biens ou droits, ou autre-
ment, et généralement, toutes opéra-
tions, mobilières, immobilières, indus-
trielles, commerciales et financières, se
rattachant directement ou indirecte-
ment, en totalité ou en partie, à l'objet ci-
dessus ou à tous objets similaires,
connexes, annexes ou susceptibles d'en
faciliter la réalisation.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS
Exercice du droit de vote
Tout associé a le droit de participer aux
Assemblées Générales et aux délibéra-
tions personnellement ou par manda-
taire, quel que soit le nombre de ses
actions, sur simple justification de son
identité, dès lors que ses titres sont
inscrits en compte à son nom.
Cession d’actions
En cas de pluralité d’associés, toute
cession ou transmission d’action au
profit d’un tiers sous quelque forme et à
quelque titre que ce soit est soumise à
l'agrément préalable d'une décision
collective extraordinaire des associés
Président : La société JF2C GROUP’,
ayant son siège social à 68400 RIEDI-
SHEIM, 69 rue de la Charte, immatricu-
lée au RCS de MULHOUSE sous le
numéro 981 697 741
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Sociétés de MUL-
HOUSE
Pour avis et mention
La Présidente

SCM DRS MOEGLE
ET EHRET

SCM DRS MOEGLE
ET EHRET

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Thann du 09 novembre 2023.
Il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : DRS MOEGLE
ET EHRET
Forme juridique : Société Civile de
Moyens
Siège social : 8 allée des Aspérules
68800 THANN
Objet social : La mise en commun de
tous moyens matériels utiles afin de fa-
ciliter à ses membres l’exercice de leur
profession de Médecin dermatologue.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS de MULHOUSE
Capital : 100,00 Euros
Cession de parts : avec agrément
Gérance : Mme Céline MOEGLE - 7 rue
des Coquelicots 68700 WATTWILLER
et Mme Marine EHRET - 25 place des
halles 67000 STRASBOURG.

SARL TRAVAUX
DU JURA

SARL TRAVAUX
DU JURA

Suivant acte sous seing privé du
04.10.2023 il a été constitué une SARL
en cours d'immatriculation au RCS de
Mulhouse. Dénomination : SARL TRA-
VAUX DU JURA Siège : 5 rue de la Cha-
pelle 68480 KOESTLACH Capital : 10
000 € (numéraire) Objet : les prestations
de travaux agricoles, les prestations et la
vente de tout objet et marchandise com-
plémentaires aux opérations susvisées et
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immobi-
lières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social et à tous ob-
jets similaires ou connexes pouvant favo-
riser son développement ; ainsi que la
participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou sociétés
créées ou à créer, pouvant se rattacher à
l'objet social, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d'apport, com-
mandite, souscription ou rachat de titres ou
droits sociaux, fusion, alliance ou associa-
tion en participation ou groupement d'inté-
rêt économique ou de location gérance
Durée : 99 ans Gérants : Monsieur WAL-
TER Sébastien 7 A rue de Feldbach 68480
KOESTLACH et Monsieur WALTER Jé-
rémy 50 rue de Feldbach 68480 KOEST-
LACH.

MAGDAMAGDA
Société par actions simplifiée 

Au capital social de 5.000 euros
Siège social : 6 rue de l'Est 

68100 MULHOUSE
RCS MULHOUSE

Suivant acte SSP du 28 novembre 2023
il a été constitué une SAS dénommée :
MAGDA
Capital social : 5.000 euros.
Siège social : 6 rue de l'Est 68100 MUL-
HOUSE
Objet : La société a pour objet en France
et à l'étranger : l'acquisition de tous im-
meubles bâtis et non bâtis, la construction,
la prise à bail avec ou sans promesse de
vente, l'administration et l'exploitation par
bail, la location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers ; l'emprunt
de tous fonds nécessaires à la réalisation
de l'objet social ; l'octroi de toutes hypo-
thèques et de garanties sur les actifs so-
ciaux nécessaires à la réalisation de l'objet
social ; l'aliénation au moyen de ventes,
échanges ou apport en société de ceux
des immeubles devenus inutiles à la so-
ciété.
Président : Madame Marie FASSIER 
demeurant 2 rue du Raisin 68350 BRUNS-
TATT-DIDENHEIM.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions d'actions.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de MUL-
HOUSE.

MODIFICATION
AGEB

DEVELOPPEMENT
AGEB

DEVELOPPEMENT
Société à Responsabilité Limitée

Capital : 2.000 Euros
Siège social : 4, rue du Moulin
SOULTZ-HAUT-RHIN (68360)
753 074 541 RCS MULHOUSE

L’assemblée générale extraordinaire du
30 novembre 2023 a décidé de transfé-
rer le siège social de WITTENHEIM
(68270) 147C, rue des Mines Anna à
SOULTZ-HAUT-RHIN (68360) 4,rue du
Moulin.

Pour avis
Le Gérant

LABLAB
Société par Actions Simplifiée

Capital : 50.000 Euros
Siège social : VOLGELSHEIM (68600)

1, rue de la Clef des Champs
752 516 930 R.C.S. COLMAR

L’assemblée générale extraordinaire en
date du 30 novembre 2023 a décidé
d’augmenter le capital social d’un mon-
tant total de 49.600 Euros pour le porter
de 400 Euros à 50.000 Euros par incor-
poration de réserves.

Pour avis
Le Président

SCI WALTER WEISSSCI WALTER WEISS
10 rue de la Tuilerie 

68250 PFAFFENHEIM
RCS Colmar 387 897 572

Les associés ont au 01.02.2003 modifié
le capital de 15 244.90  en 57 600 €.

SCI WALTER WEISS SCI WALTER WEISS 
10 rue de la Tuilerie 68250

PFAFFENHEIM
RCS Colmar 387 897 572

Les associés ont au 12.07.2011 modifié
le capital de 57 600  en 600 000 €.

SCI WALTER WEISSSCI WALTER WEISS
10 rue de la Tuilerie 

68250 PFAFFENHEIM
RCS Colmar 387 897 572

capital 600 000 €

Les associés ont au 29.01.2023 nom-
més co-gérants M WALTER Stéphane
10 rue de la Tuilerie PFAFFENHEIM et
Mme MATHIS née WALTER Delphine 12
rue de Sainte Livière 52290 ECLARON –
BRAUCOURT – SAINTE – LIVIÈRE en
remplacement de M WALTER Bernard

HILDHILD
Société d’exercice libéral à

responsabilité limitée
Capital : 10.000 Euros

Siège social : ALTKIRCH (68130)
1, Place Xavier Jourdain

480 679 851 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale extraordinaire du
20 novembre 2023 a décidé de transfé-
rer le siège social de ALTKIRCH (68130)
9, rue du Général de Gaulle à ALTKIRCH
(68130) 1, Place Xavier Jourdain.

Pour avis
Le Gérant

MA CARTE
ELECTRONIQUE

MA CARTE
ELECTRONIQUE
Société par Actions Simplifiée

au capital de 2.000 Euros
Siège social : SPECHBACH (68720)

6, rue d’Illfurth
879 997 443 R.C.S. MULHOUSE

L’assemblée générale en date du 30
novembre 2023 a constaté la démission
de ses fonctions :
- de Président de Madame Véronique
BACH demeurant à WITTERSDORF
(68130) 48A, rue des Jardins et a
nommé en remplacement la société
JMA2P SARL ayant son siège à OS-
THEIM (68150) 36 rue Bruhling,
- et de Directeur Général de Monsieur
Stéphane MARTIN demeurant à WIT-
TERSDORF (68130) 48A, rue des Jar-
dins et a nommé comme nouveau Direc-
teur Général, la société LYL SAS ayant
son siège à SPECHBACH (68720) 6, rue
d’Illfurth.

Pour avis Le Président

Pour l’envoi 
de votre 

publication 
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MODIFICATION
suite

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AK LUBRIFIANTSAK LUBRIFIANTS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 2 rue Safran

68680 KEMBS
Transféré : 45, rue du Moulin 

68210 BRECHAUMONT
RCS MULHOUSE - 820 301 315

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
24.11.2021, l'associé unique a décidé :
- de transférer le siège social du 2 rue
Safran - 68680 KEMBS au 45, rue du
Moulin - 68210 BRECHAUMONT avec
effet rétroactif au 01.04.2021, et de mo-
difier en conséquence l'article 4 des
statuts.

Pour avis
La Gérance

MB PHARMAMB PHARMA
Société de participations financières de

professions libérales
par Actions Smplifiée au capital de
10.000 Euros porté à 59.450 Euros

2A Rue Kuenbach
68470 MITZACH

RCS MULHOUSE 949 535 710

Par décisions en date du 24 Novembre
2023, l’Associée Unique a décidé d’aug-
menter de capital d'une somme de
49.450 Euros par apport en nature, le
portant ainsi de 10.000 Euros à 59.450
Euros par voie de création de 4.945
actions nouvelles de 10 Euros de nomi-
nal chacune.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. 
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE
Pour avis, la Présidence

GALERY AUTOGALERY AUTO
Société a responsabilité Limitée

au capital de 5 000 Euros
2 rue DMC

68520 BURNHAUPT LE HAUT
RCS MULHOUSE 797 890 134

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 6 novembre 2023, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire a décidé de trans-
férer le siège social au 8 rue de l'Industrie
68440  HABSHEIM  à compter du 6
novembre 2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Mul-
house.

SONDENECKERSONDENECKER
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : 5 Avenue de Bruxelles
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
314 789 496 RCS MULHOUSE

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 10 novembre 2023 a décidé
d'étendre l'objet social aux activités de :
- location de tous échafaudages tubu-
laires
- réalisation de tous travaux d’isolation
thermique par l’extérieur, en neuf et en
rénovation, quelle que soit la technique
utilisée (isolation par polystyrène, fibre
de bois, etc…)
- pose de parquets (traditionnels, collés
ou flottants) et de tous revêtements de
sols souples avec ou sans support tex-
tile, en tous matériaux plastiques, caou-
tchouc et produits similaires, ou en bois
(feuille de placage sur kraft ou sur tex-
tiles, placages collés ou contreplaqués
minces collés) ou tout autre relevant des
mêmes techniques de mise en œuvre
- nettoyage de toitures (c’est-à-dire le
démoussage par pulvérisation de pro-
duits antifongiques)
à compter du 10 novembre 2023 et de
modifier en conséquence l'article 2 « Ob-
jet social » des statuts.
POUR AVIS
Le Président

CCS SERVICESCCS SERVICES
Société par actions simplifiée

Capital : 1.393.760 Euros
Siège social : COLMAR (68000)

11, rue d’Altkirch
417 913 001 RCS COLMAR

L'assemblée générale ordinaire du 30
novembre 2023 a constaté la démission
de ses fonctions de Directeur Général
de Monsieur Charles SCHOENENBER-
GER demeurant à COLMAR (68000) 3,
rue des Vignes.

Pour avis
Le Président

LYLLYL
Société par Actions Simplifiée

Capital : 199.000 Euros
Siège social : SPECHBACH (68720)

6, rue d’Illfurth
977 846 633 R.C.S. MULHOUSE

L'assemblée générale suivant décision
en date du 30 novembre 2023 a décidé
d’augmenter le capital social de 198.000
Euros pour être porté de 1.000 Euros à
199.000 Euros par voie d’apport en na-
ture.

Pour avis
Le Président

SEMPATAPSEMPATAP
Société par actions simplifiée 

au capital de 350.000 €
Siège social : 68190 ENSISHEIM 

Route d’Ungersheim
384 834 990 RCS COLMAR

En date du 30 juin 2023, l’assemblée
générale ordinaire et extraordinaire,
statuant en application de l’article
L.225-248 du Code de commerce, a
décidé qu’il n’y a pas lieu à dissolution
anticipée de la société, nonobstant des
capitaux propres inférieurs à la moitié du
capital social. Pour avis Le Président

LPILPI
Société par actions simplifiée

au capital de 80 427 euros
Siège Social : 2 rue Ruest

68000 COLMAR
915 520 050 RCS COLMAR

Modification de l'objet
social

ModificationModification deModification de l'objetModification de l'objet
 social

Aux termes d'une délibération en date
du 10 novembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé
d'étendre l'objet social aux activités de «
tous petits travaux de jardinage, de bri-
colage, les menues réparations et divers
petits travaux « hommes de toutes mains
» et de modifier en conséquence l'article
2 des statuts.
Pour avis
Le Président

BRUETSCH APPSBRUETSCH APPS
Société par Actions Simplifiée

Capital de 1.000 Euros
Siège social :

 ASPACH - MICHELBACH (68700)
270, rue Nicolas Koechlin

908 467 004 RCS MULHOUSE

L'actionnaire unique a décidé le 30 juin
2023, dans le cadre des dispositions de
l'article L 225-248 du Code de Com-
merce, de ne pas procéder à la dissolu-
tion anticipée de la société.

Pour avis.
Le Président

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

HOLDING PAQUINHOLDING PAQUIN
Société par Actions Simplifiée

au capital de 1 000 euros
porté à 92 000 euros

Siège social : 23 B Rue de Bâle 
68510 HELFRANTZKIRCH

RCS MULHOUSE – 979 491 628

Modification du capitalModification du capital
Aux termes d’une décision de l’associé
unique du 20.11.2023, il résulte que le
capital social a été augmenté de 91 000
euros pour être porté à 92 000 euros par
voie d’apport en nature. L’article 7 des
statuts a été modifié en conséquence.
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à la somme de 1 000 euros. Nouvelle
mention : Le capital social est fixé à la
somme de 92 000 euros. Mention sera
faite au RCS de MULHOUSE.

Selarl Alexandre TABAK AvocatSelarl Alexandre TABAK Avocat
31 rue Jean Monnet
68200 MULHOUSE

03 89 43 61 28

SARL
SOLDERMANN

SARL
SOLDERMANN

Société à responsabilité limitée
au capital de 10.000,00 €

Siège social : 7 rue du Cuir
68580 HINDLINGEN

RCS MULHOUSE 845 259

Aux termes d'une délibération en date
du 24 novembre 2023 de l’Assemblée
Générale Mixte statuant de manière
Ordinaire, la collectivité des associés a
nommé en qualité de Mme Karel JONC-
ZYK épouse SOLDERMANN, demeu-
rant 7 rue du cuir à 68580 Hindlingen
pour une durée illimitée à compter du 1er 
Janvier 2024.
Aux termes d'une délibération en date
du 24 novembre 2023, l'Assemblée
Générale Mixte statuant de manière
Extraordinaire a décidé d'étendre l'objet
social aux activités de la location d'es-
pace pour les événements organisés par
la société ou pour l'accueil d'événe-
ments organisés par un tiers ; L'organi-
sation de tout évènement public, privé
ou associatif tels que, spectacles,
concerts, fêtes, conventions, sémi-
naires, l’activité de restauration rapide
de type snacking, restauration événe-
mentielle de type traiteur. Le conseil, la
création, l’organisation, production, as-
sistance opérationnelle apportées aux
particuliers, entreprises et autres orga-
nisations en matière de relation pu-
bliques, de communication et événe-
mentiel. La fourniture de tous matériels,
supports et articles nécessaires aux
manifestations, vêtements et acces-
soires personnalisés, création de décor,
fourniture florale, transport des clients
(sous-traitance) et de modifier en consé-
quence l'article 2 des statuts.

Pour avis
La Gérance

FLAM68FLAM68
S.A.S au capital de 1 000 €

Siège social : 36 rue Steinval
 68720 SPECHBACH LE HAUT
901 383 984 RCS MULHOUSE

En date du 30 octobre 2023, l'Assemblée
Générale, statuant en application de
l'article L. 225-248 du Code de com-
merce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à
dissolution de la Société.

LOS BUENOS DIASLOS BUENOS DIAS
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 68100 MULHOUSE

5 Avenue du Maréchal Foch
RCS MULHOUSE 805 167 343

Aux termes des décisions du 01/04/2023,
l'associée unique, statuant en applica-
tion des dispositions de l'article L 223-42
du Code de Commerce, a décidé de ne
pas dissoudre la société.

Pour avis.
La gérance 

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

EP ORIENTATION ET
FORMATION NT

EP ORIENTATION ET
FORMATION NT
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 Avenue de Strasbourg 

Bâtiment B 
68350 BRUNSTATT DIDENHEIM
Transféré 4 Rue Fredo Kurmnow 

68200 MULHOUSE
RCS MULHOUSE – 894 026 236

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’une décision de l’associée
unique du 30.06.2023, le siège social a
été transféré avec effet au 01.09.2023 et
l’article 4 des statuts a été modifié. D’où
la modification suivante apportée aux
mentions antérieurement publiées :
Nouvelle mention : Siège social Le siège
social est fixé 4 Rue Fredo Kurmnow –
68200 MULHOUSE. Mention sera faite
au RCS de Mulhouse.

KAMARLÉKAMARLÉ
Société par actions simplifiée

au capital de 3 000 Euros
Siège social : 68170 RIXHEIM

4, avenue Colbert
901 381 160 R.C.S. MULHOUSE

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire du 30 décembre 2022, les
associés, statuant en application des
dispositions de l'article L 225-248 du
Code de Commerce, ont décidé de ne
pas dissoudre la société.

Pour avis.
Le Président  

TTL FRANCETTL FRANCE
Société par actions simplifiée

au capital de 688.000 €
2 rue Paul Henri Spaak

68390 SAUSHEIM
380 209 759 RCS MULHOUSE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Des décisions du conseil d’administra-
tion du 19/10/23, il résulte notamment :
-la nomination avec effet du 01/01/24 de
M. Philippe KIECHEL, demeurant 3 rue
André Moll à 68440 ESCHENTZ-
WILLER en qualité de Président en
remplacement de M. Sergio CARELLA,
démissionnaire,
-la démission de M. Philippe KIECHEL
de ses fonctions de Directeur général
avec effet du 01/01/24.
 Modification sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

AUDITVALAUDITVAL
Société à responsabilité limitée

au capital de 8.000,00 euros
6, rue Michel de Montaigne

68000 COLMAR
RCS COLMAR 488 139 858

APE 69.20Z

Transfert de siège socialTransfert de siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 15 novembre 2023, la collectivité des
associés a décidé de transférer le siège
social et de modifier corrélativement
l'article 4 des statuts.
A compter du 15 novembre 2023, le
siège social qui se trouvait 1, rue Alfred
Hartmann à 68140 Munster est désor-
mais situé 6 rue Michel de Montaigne à
68000 COLMAR.
Les modifications résultant des déci-
sions ci-dessus visées, dans l'avis anté-
rieurement publié, sont les suivantes :
Ancienne mention :
Siège social :
1, rue Alfred Hartmann
68140 MUNSTER
Nouvelle mention :
Siège social :
6, rue Michel de Montaigne
68000 COLMAR

Pour avis, Le Gérant.

SCEA ECURIES DU
RECHEN

SCEA ECURIES DU
RECHEN
21A rue de Soultz

68700 WATTWILLER
capital 47 000 €

RCS Mulhouse 790 494 348

Les associés ont au 01.11.2023 nom-
mée gérante Mme PFAUWADEL née
MARTIN Gabrielle 21A rue de Soultz
WATTWILLER en remplacement de M
PFAUWADEL Bernard 

PARADOXPARADOX
Société par actions simplifiée

à capital variable
Siège social : 68200 MULHOUSE

25 rue Alfred Werner
840 148 266 RCS MULHOUSE

Non dissolutionNon dissolution
En date du 30/09/23, l’assemblée géné-
rale, statuant en application de l’article
L.225-248 du Code de commerce, a
décidé qu’il n’y a pas lieu à dissolution
anticipée de la société.
Pour avis

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ALEXPRESSALEXPRESS
Société à Responsabilité Limitée  

au capital de 1 000 euros
Siège social : 

6 rue du Gewurtztraminer
68980 BEBLENHEIM

Transféré 22 rue Champs du Mont
70800 MAGNONCOURT

RCS VESOUL – 523 222 453

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une décision en date du
29.11.2023, l'associé unique a décidé :
de transférer le siège social du 6 rue du
Gewurtztraminer – 68980 BEBLEN-
HEIM au 22 rue Champs du Mont –
70800 MAGNONCOURT avec effet au
01.12.2023, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts. Radiation
au RCS de Colmar. Nouvelle immatricu-
lation au RCS de VESOUL.

Pour avis
La Gérance

FIBA HAUT RHINFIBA HAUT RHIN
9, croisée des Lys 

68300 SAINT LOUIS
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SUTTER SERVICESSUTTER SERVICES
Société à responsabilité limitée au

capital de 10 000 euros
Siège social : 42 Rue Principale  

68127 OBERHERGHEIM
Transféré au 5 rue Vauban 
68127 OBERHERGHEIM 

488 382 268 RCS COLMAR

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d’un procès-verbal de l’As-
semblée Générale mixte du 30.06.2023,
le siège social a été transféré avec effet
au même jour et l’article 4 des statuts a
été modifié. D’où la modification sui-
vante apportée aux mentions antérieu-
rement publiées :
Ancienne mention :
Le siège social est fixé : 42 Rue Princi-
pale - 68127 OBERHERGHEIM
Nouvelle mention :
Le siège social est fixé : 5 rue Vau-
ban – 68127 OBERHERGHEIM
Aux termes d’une délibération du même
jour, l’assemblée générale a nommé
Monsieur Stéphane SUTTER demeu-
rant 7 Rue du Tournesol - 68125 HOUS-
SEN, en qualité de gérant, pour une
durée indéterminée, et ce, avec effet au
01.07.2023, suite à la démission de
Madame Astrid SUTTER.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

OFFICE NOTARIAL DU LAC
Julien LUCAS

2 C rue du Dr Rossand
9 avenue de Bresse

01460 MONTREAL-LA-
CLUSE

Tél. : 04.74.73.56.58

SCI MAGALI ET
MATTEO

SCI MAGALI ET
MATTEO

Société civile immobilière
Au capital de 1 000,00 €

Siège social :
Jusqu’au jour du transfert de siège 

ci-dessous décidé :
65 rue du Landersbach 
à 68380 SONDERNACH

A compter du jour du transfert de siège 
ci-dessous décidé :

1 A rue des Alouettes 
à 68230 ZIMMERBACH

RCS COLMAR 482 428 380

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Selon délibérations de l'assemblée gé-
nérale de la société en date du 2 dé-
cembre 2023, les associés ont décidé  de
transférer le siège social au 1 A rue des
Alouettes à 68230 ZIMMERBACH.
L’article 1.3 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR (68).
Le notaire.

CONNECTCONNECT
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 12, allée Ettore Bugatti

 68000 COLMAR
 818 798 001 RCS COLMAR

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d'une délibération en date
du 30 novembre 2023, la collectivité des
associés a pris acte de la démission de
Monsieur Michel SCHUBNEL de ses
fonctions de gérant à compter du 30
novembre 2023 et a décidé de ne pas
procéder à son remplacement.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
Pour avis, La Gérance

SCI ST RAPHAEL SCI ST RAPHAEL 
Siège social : 8 rue des Bergers

68150 Koetzingue

Lors de l'assemblée générale du 26
novembre 2023, les changements sui-
vants ont été apportés dans la gérance
de la SCI.
-3 gérants ont cessé leur fonction : Mr
Jean Paul Peccard, 17 rue François du
Charmes, Saint Aubin (91) - Mr Michel
Doisy, 1, rue de Launay, Orsay (91) -
Mme Jocelyne Coursière, chemin du
boid, 14430, Dozulé
-1 nouvelle gérante est nommée : Pas-
cale Guilbert, 11 rue du Plos Rasoir,
14430 Dozulé
La société est immatriculée au R.C.S
Mulhouse - D424 044 030 (99 D 415)

ITDM ALSACEITDM ALSACE
Société par actions simplifiée 

au capital de 2 000 euros
Siège social : 30 rue François

SPOERRY, ZAC de la Fonderie 
68100 MULHOUSE

881 257 141 RCS MULHOUSE

Modification du capitalModification du capital
Le 06/04/2023, L'Assemblée générale
mixte a décidé d'augmenter le capital
d'une somme de 98 000 euros par incor-
poration de réserves pour le porter à 100
000 euros.
L’article 8 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Olivier FRITSCHOlivier FRITSCH
Evelyne FRITSCH
Notaires associés

11 rue du Rhône - CS 61075
68051 MULHOUSE Cedex 1

SCHOENBERGSCHOENBERG
Société civile au capital de 1.000 €
Siège social : 17 rue Schoenberg 

68100 MULHOUSE
489 395 004 RCS MULHOUSE

Modifications statutairesModifications statutaires
Aux termes d’un acte du 6 septembre
2022, valant assemblée générale extra-
ordinaire, les associés ont nommé en
qualité de nouveau gérant Monsieur Eric
Blaise HERNANDEZ en remplacement
de Mme Chloé Anne SILLY, démission-
naire.

Pour avis
Le notaire

SAS SWSAS SW
SAS au capital de 550,-€ variable

5 rue de la Scierie
68570 WINTZFELDEN

RCS COLMAR TJ 808 841 746

Transfert du siège socialTransfert du siège social
L'Associé unique en date du 1er dé-
cembre 2023 a ratifié le transfert du
siège social du 5 rue de la scierie– 68570
WINTZFELDEN au 92  rue de Gueb-
willer  – 68360 SOULTZ, ce à compter
de l’assemblée, et de modifier en consé-
quence l'article 4 des statuts.

RADIATION

SCI PARMENTIER JFSCI PARMENTIER JF
Société Civile Immobilière
Au capital de 3 000 euros

Siège social : 3 Rue des Perches
68950 REININGUE

RCS MULHOUSE 444 894 166

DissolutionDissolution
Par décision du 30.11.2023 l’associé
unique a décidé la dissolution anticipée
de la Société à compter de cette date et
sa mise en liquidation.
L’associé unique a nommé comme Li-
quidateur M. Jacques PARMENTIER,
demeurant au 3 Rue des Perches –
68950 REININGUE avec les pouvoirs
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
de la société, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et
tous actes et documents relatifs à la li-
quidation devront être notifiés.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis.

SCI PARMENTIER JFSCI PARMENTIER JF
Société Civile Immobilière
Au capital de 3 000 euros

Siège social : 3 Rue des Perches
68950 REININGUE

RCS MULHOUSE 444 894 166

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions de l’associé
unique en date du 30.11.2023, il résulte
que celui-ci a : approuvé les comptes de
liquidation ; donné quitus au Liquidateur,
M. Jacques PARMENTIER, demeurant
au 3 Rue des Perches – 68950 REI-
NINGUE et l'a déchargé de son mandat
; prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du tribunal Judiciaire de
Mulhouse.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

Pour avis.

ACTIPOLIS IIIACTIPOLIS III
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 7 622,44 euros

Siège : 57 rue Lavoisier
68100 MULHOUSE

Siège de liquidation : 57 rue Lavoisier
68200 MULHOUSE

414 597 492 RCS MULHOUSE

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 9 novembre 2023 a décidé la
dissolution anticipée de la Société à
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Mon-
sieur Jacques DESAULLES, demeurant
9 rue Lazare Lantz 68100 MULHOUSE,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours
et à en engager de nouvelles pour les
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 57 rue
Lavoisier 68200 MULHOUSE. C'est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de Mulhouse, en an-
nexe au Registre du commerce et des
sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur

DECOVALDECOVAL
Société par actions simplifiée 

en liquidation
au capital de 2 000 euros

Siège social : 11 A, rue du Busset
 68370 ORBEY

Siège de liquidation : 5, rue des
Acacias 68370 ORBEY

830 529 848 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale Ordinaire réunie
le 30 juin 2023 au 5, rue des Acacias
68370 ORBEY a approuvé le compte
définitif de liquidation, déchargé Mon-
sieur Benoît HENRY, demeurant 5, rue
des Acacias 68370 ORBEY, de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour
de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation sont déposés
au greffe du Tribunal Judiciaire de COL-
MAR, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L & M PRINTL & M PRINT
SAS en liquidation

Au capital de 1 000 €
Siège de liquidation : 7 rue Pierre Loti

68200 MULHOUSE 
RCS MULHOUSE 841 686 132

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du
10.11.2023 au siège de la liquidation,
l'associé unique, après avoir entendu le
rapport du liquidateur, a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
M. Mouad EL HARDOUZ, demeurant 7
rue Pierre Loti, 68200 MULHOUSE, de
son mandat de liquidateur, lui a donné
quitus de sa gestion et prononcé la clô-
ture de la liquidation avec effet au
01.10.2023.
Les comptes de liquidation sont déposés
au RCS de MULHOUSE.
Pour avis

SCEA NASSSCEA NASS
SOCIETE CIVILE D'EXPLOITATION

AGRICOLE
36 A RUE DE LUEMSCHWILLER 

68130 WALHEIM
RCS MULHOUSE TJ 802 803 086

DissolutionDissolution
La société SCEA NASS ci-desssus dé-
signée a été dissoute par déclaration en
date du 30 novembre 2023 souscrite par
l’ EARL DE WALHEIM associée unique,
exploitation agricole à responsabilité li-
mitée au capital de 90 000 euros,  ayant
son siège social 38 rue de Luemsch-
willer– 68130 WALHEIM immatriculée
au registre du commerce et des sociétés
de MULHOUSE sous le n°342 421 385
Cette déclaration de dissolution sera
déposée au greffe du tribunal de com-
merce de MULHOUSE
Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1844-5, alinéa 3, du Code civil et de
l'article 8, alinéa 2, du décret no 78-704
du 3 juillet 1978, les créanciers de la
SCEA NASS peuvent former opposition
à la dissolution dans un délai de trente
jours à compter de la publication du
présent avis.
Les oppositions doivent être présentées
devant le tribunal de commerce de
MULHOUSE

SOCIÉTÉ CIVILE
«SCI BEAUMLIN

ISPA »

SOCIÉTÉ CIVILE
«SCI BEAUMLIN

ISPA »
 en liquidation, au capital de

134.155,14 euros
ayant son siège social à

FELDBACH (68640)
1 rue de Bisel

immatriculée au RCS de MULHOUSE
sous le n° 335 293 510

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Madame Dominique ISPA née BAEUM-
LIN, demeurant à WALDIGHOFFEN
(68640), 22 rue des Faisans, agissant
en qualité de liquidateur, déclare que la
liquidation de la société «SCI BAEUM-
LIN ISPA» dont la dissolution a été pu-
bliée dans ce même journal, le 2 juin
2023, a été clôturée le 28 novembre
2023 suivant décision de la collectivité
des associés après approbation du
compte définitif résultant du procès-
verbal d’assemblée générale extraordi-
naire du 28 novembre 2023. Le dépôt
des actes sera effectué au Greffe du
Registre du Commerce et des Sociétés
de MULHOUSE.

POUR AVIS
Le liquidateur
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AVIS À  
NOS ANNONCEURS

Le délai de remise des annonces légales  
est avancé au

18 décembre 2023
16h  

pour parution le
22 décembre 2023

20 décembre 2023
16h  

pour parution le
29 décembre 2023

&

ASSOCIATIONS

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
THANN

TRIBUNAL DE PROXIMITE DE
THANN

Registre des associationsRegistre des associations
Il a été inscrit le 24/11/2023 Au registre
des associations du Tribunal de proxi-
mité de THANN N°AMALIA : A2023TH-
A000057 L'association : Association des
Parents d'Elèves de la Petite Doller 
Ayant son siège : 7 rue du panorama 68700
ASPACH-LE-BAS. Les statuts ont été
adoptés le: 08/11/2023. L'association a
pour objet de: Contribuer au développe-
ment et l’éducation des enfants des écoles
du RPI de la Petite Doller Soutenir les
projets pédagogiques portés par leurs
enseignants Organiser des fêtes et événe-
ments rythmant l’année scolaire Créer des
moments de convivialité entre les parents
et les enfants Proposer des animations et
manifestation pour tous.. La direction se
compose de: Présidente : Mme LEBRUN
Myriam. Vice-Présidente: Mme KELLER
Linda. Trésorier: M ESTEVES Rémy. Tré-
sorière adjointe: Mme SCHOEPFLIN Eve.
Secrétaire: Mme ACHA Célia. Secrétaire
adjointe: Mme JACQUOT Priscilla. Asses-
seure: Mme GIRAUD Nadine. Asses-
seure: Mme BETTER Manon

DissolutionDissolution
Par décision de l'Assemblée Générale
extraordinaire en date du 24/11/2023, il
a été décidé de dissoudre l'association
ROMAGNA MIA. Ont été nommés liquida-
teurs : Mme KERNBEISS Estelle, née
STOECKLIN, demeurant 20A rue de
Turckheim 68000 COLMAR, Mme BRUN
Giuliana, née COLANGELO, demeurant
au 47A route de Colmar 68920 WINTZEN-
HEIM.
Les créanciers sont invités à faire
connaître leurs prétentions auprès des
liquidateurs désignés avant l'expiration
d'une année à compter de la présente
publication de la dissolution.

Les Liquidateurs

Dernier délai de 
réception des 

Annonces Légales
Mardi 16 h

Merci

DIVERS

Me ANGLESIO DAVIDMe ANGLESIO DAVID
Notaire

29 rue des 3 Villes
88100 SAINT DIE DES

VOSGES

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL 

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL 
DELAI D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil  Article
1378-1 Code de procédure civile Loi 
n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
4 mars 2014, Madame Jeannine Camille
PEQUEGNOT, en son vivant retraitée,
demeurant à DIDENHEIM (68350) 3 rue
des Chars. Née à GOUHENANS (70110)
le 1 er juin 1930. Célibataire. Non liée par un
pacte civil de solidarité. De nationalité
française. Résidente au sens de la régle-
mentation fiscale. Décédée à DIDENHEIM
(68350) (FRANCE), le 5 octobre 2023. A
consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l'objet d'un dépôt aux termes
du procès-verbal d'ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Olivier FRITSCH, Notaire associé de la
société civile professionnelle dénom-
mée « Olivier FRITSCH et Evelyne
FRITSCH, notaires associés » titulaire
d'un Office Notarial à la résidence de
MULHOUSE (Haut-Rhin), 11 rue du
Rhône, le 6 novembre 2023.
Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître ANGLESIO,
notaire à SAINT-DIE-DES-VOSGES, 29
rue des Trois Villes, référence CRPCEN :
88049, dans le mois suivant la réception
par te greffe du tribunal judiciaire de
MULHOUSE de l'expédition du procès-
verbal d'ouverture du testament et copie
de ce testament.
En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en pos-
session.

VILLE D’AMMERSCHWIHRVILLE D’AMMERSCHWIHR
Haut-Rhin

ADJUDICATION DE LA CHASSE
COMMUNALE

ADJUDICATION DE LA CHASSE
COMMUNALE

1 lot, le 10 janvier 2024 à 18h

L’adjudication publique de la chasse communale, pour la période du 2 février 2024
au 1er février 2033 se déroulera dans les conditions fixées par le cahier des charges
type, à l’hôtel de ville, 2 rue de la reconnaissance 68770 AMMERSCHWIHR le
mercredi 10 janvier 2024 à 18 heures.
Lot n° 2 : Superficie de 820 ha dont 720 ha de surface boisée
Mise à prix : 27 000 €  /  Droit de priorité au locataire sortant
Plans, renseignements et cahier des charges peuvent être consultés en mairie du
lundi au vendredi de 10 à 12 h et de 16 à 18 h. Renseignements au 03 89 47 12 24
et contactville@ammerschwihr.net.
Les déclarations de candidatures devront se faire conformément à l’article 5 du cahier
des charges et parvenir en mairie, sous pli recommandé avec accusé de réception,
pour le 27 décembre 2023 12 heures, dernier délai.
Date d’envoi à la publication : 01.12 2023

Le Maire
Patrick REINSTETTEL

Me Isabelle TINCHANT-
MERLI

Me Isabelle TINCHANT-
MERLI

Notaire associé
21 rue de Habsheim

68170 RIXHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Eric TIN-
CHANT, Notaire Associé au sein de la
Société Civile Professionnelle «Eric
TINCHANT et Isabelle TINCHANT-
MERLI », titulaire d’un Office Notarial sis
à 68170 RIXHEIM, 21 rue de Habsheim,
le 23 novembre 2023, a été conclu un
acte portant aménagement de conven-
tion matrimoniale.
ENTRE : Monsieur Christophe Pierre
Edouard MERCEY et Madame Carole
JOHO, demeurant ensemble à SAU-
SHEIM (68390) 15 rue de la Tuilerie mariés
à la mairie de HABSHEIM (68440) le 10
septembre 1986.
Régime actuel et conservé : régime de
la communauté universelle, reçu par
Maître Pierre MULLER, alors notaire à
ALTKIRCH (68130), le 3 septembre
1986.
Aménagement opéré : les biens mobi-
liers et immobiliers composant la com-
munauté appartiendront pour MOITIE
(1/2) en toute propriété et MOITIE (1/2)
en usufruit au conjoint survivant.
Les oppositions des créanciers, s’il y a
lieu, seront reçues dans les trois mois de
la présente insertion, en l’office notarial
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

TRANSFORMATION

RADIATION

JURISOPHOSJURISOPHOS
SARL en liquidation

Au capital de 5 000 €
Siège de liquidation: 12 A, rue de

Mulhouse, 68180 HORBOURG WIHR
RCS COLMAR 908 091 499

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L’AGE réunie le 28.08.2023 au siège de
la liquidation a approuvé le compte défi-
nitif de liquidation, déchargé M. Antoine
GARCIA, demeurant 10 b, rue du Muh-
lélé  68140 GUNSBACH, de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus
de sa gestion et constaté la clôture de la
liquidation à compter du 01.10.2022.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés RCS de COLMAR.
Pour avis

Maître Emilie TOUSSAINT-PIERRELMaître Emilie TOUSSAINT-PIERREL
Notaire

6 Rue Victor Lalevée
88230 FRAIZE

CREUSE DES
VIGNES

CREUSE DES
VIGNES

Société civile immobilière
au capital social de 154.000,00 €

Siège : 16 Creuse des Vignes
68660 ROMBACH LE FRANC
492.996.434 RCS COLMAR

Avis de dissolutionAvis de dissolution
Par décision de l’associé unique en date
du 1er juin 2022, il a été décidé de la
dissolution anticipée de ladite société et
de sa mise en liquidation amiable à
compter du 1er juin 2022. Madame
Christina POMPE, domiciliée à INZLIN-
GEN (79594) (Allemagne) Unterer Ba-
selblick 25, a été nommée liquidatrice.
Le siège de la liquidation est l’adresse
de la liquidatrice.
Mention au RCS de COLMAR.

Pour insertion,
Me Emilie TOUSSAINT-PIERREL.

Maître Emilie TOUSSAINT-PIERRELMaître Emilie TOUSSAINT-PIERREL
Notaire

6 Rue Victor Lalevée
88230 FRAIZE

CREUSE DES
VIGNES

CREUSE DES
VIGNES

Société civile immobilière
au capital social de 154.000,00 €

Siège : 16 Creuse des Vignes
68660 ROMBACH LE FRANC
492.996.434 RCS COLMAR

Avis de liquidationAvis de liquidation
Par décision de l’associé unique en date
du 1er juin 2022, il a été constaté la fin
des opérations de liquidation de ladite
société et prononcé la clôture définitive
de la liquidation à compter du 1er juin
2022. Madame Christina POMPE, domi-
ciliée à INZLINGEN (79594) (Alle-
magne) Unterer Baselblick 25, a été
nommée liquidatrice.
Le siège de la liquidation est l’adresse
de la liquidatrice.
Mention au RCS de COLMAR.

Pour insertion,
Me Emilie TOUSSAINT-PIERREL.

ANTHONY
LE MAGICIEN

ANTHONY
LE MAGICIEN

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros

Siège social : 61 rue des Seigneurs 
68560 RUEDERBACH

813 377 058 RCS MULHOUSE

En date du 1er décembre 2023, l’associé
unique a approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur et
déchargé de son mandat, prononcé la
clôture des opérations de liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
Mulhouse, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés et la société
sera radiée dudit registre. Pour avis.

VALERIANEVALERIANE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 8.000 €
Siège social : 51 rue du Rettig 

68250 ROUFFACH
444 557 060 RCS COLMAR

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions de l’associé
unique du 23/10/2023 : l’associé unique
statuant au vu du rapport du Liquidateur
a :
- approuvé les comptes de liquidations
arrêtés au 30/09/2023 ;
- donné quitus au Liquidateur, Mme
Nathalie SCHULZ, demeurant 10 im-
passe de Moulin, 90100 CHAVANATTE
et l’a déchargé de son mandat ;
- décidé la répartition du produit net et
de la liquidation ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal judiciaire de
COLMAR.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.

GHOST SPIRITGHOST SPIRIT
Société par actions simplifiée 

au capital de 100 euros
Siège social : 7 rue du Comte d'Auve 

68290 LAUW
532 672 540 RCS MULHOUSE

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes des décisions de l’associé
unique du 30/11/2023 : l’associé unique
statuant au vu du rapport du Liquidateur
a :
- approuvé les comptes de liquidations
arrêtés au 30/11/2023 ;
- donné quitus au Liquidateur, M. Phi-
lippe BECK, demeurant 7 rue du Comte
d'Auve – 68290 LAUW et l’a déchargé
de son mandat ;
- décidé la répartition du produit net et
de la liquidation ;
- prononcé la clôture des opérations de
liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du Tribunal judiciaire de
MULHOUSE.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.

GHOST SPIRITGHOST SPIRIT
Société par actions simplifiée 

au capital de 100 euros
Siège social : 7 rue du Comte d'Auve 

68290 LAUW
532 672 540 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Aux termes des décisions de l’associé
unique en date du 15/11/2023, il a été
décidé la dissolution anticipée de la
Société à compter du même jour et sa
mise en liquidation amiable.
M. Philippe BECK demeurant 7 rue du
Comte d'Auve à 68290 LAUW exercera
les fonctions de Liquidateur durant la
période de liquidation.
Le siège de la liquidation reste fixé à
68290 LAUW – 7 rue du Comte d'Auve,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation, et mention, seront effectués
au RCS de MULHOUSE.

VITALIAVITALIA
Société par Actions Simplifiée 

en liquidation
Au capital de 40.000 €

Siège social : 68460 LUTTERBACH
1 Impasse du Trèfle

951 015 734 RCS MULHOUSE

DissolutionDissolution
Aux termes des décisions collectives
extraordinaires du 13 novembre 2023, il
a été décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter du même jour et sa
mise en liquidation.
Les associés ont nommé comme Liqui-
dateur Madame Marina VITALE demeu-
rant à 68460 LUTTERBACH – 1 Im-
passe du Trèfle, avec les pouvoirs les
plus étendus pour réaliser les opérations
de liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 68460
LUTTERBACH – 1 Impasse du Trèfle,
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée, et, actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au Tribunal
d’Instance de Mulhouse (greffe du Re-
gistre du Commerce et des Sociétés).
Mention sera faite au RCS de Mulhouse.

CDK CONCEPTCDK CONCEPT
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 1 000 euros

Siège social : 20 A rue René Schmitt
68920 WINTZENHEIM

au capital de 1 000 euros
Siège de liquidation : 
20 A rue René Schmitt
68920 WINTZENHEIM

RCS COLMAR 823 097 860

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'associé unique par décision du
30/11/2023 a approuvé le compte défini-
tif de liquidation, déchargé M. Dietrich
KRAUSE, demeurant 20 A rue René
Schmitt - 68920 WINTZENHEIM, de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du jour
de ladite décision. Les comptes de liqui-
dation sont déposés au greffe du Tribu-
nal Judiciaire de COLMAR, en annexe
au RCS et la Société sera radiée dudit
registre.

Pour avis, le liquidateur

SCI TERRE
ET PLUME
SCI TERRE
ET PLUME

Société Civile Immobilière 
au capital de 320 142,94 €

inscrite au Registre du Commerce 
et des Sociétés de COLMAR 
sous le numéro 399 495 761

Siège social : 13 rue Jean Mermoz 
68127 SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

L’assemblée générale extraordinaire
réunie le 28 novembre 2023 a approuvé
les opérations et les comptes de la liqui-
dation, décidé la dévolution de l’actif net
conformément aux statuts, constaté la
clôture de la liquidation et la cessation
de la personnalité morale de la SCI à
compter du même jour et donné quitus
au liquidateur amiable, Groupama
Grand Est, prise en la personne de
Monsieur Francis BOURNIGAL.
Mention sera faite au Registre du Com-
merce et des Sociétés de COLMAR.

EDEN SASUEDEN SASU
   Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 9 Avenue d’Italie

68110 ILLZACH
RCS MULHOUSE 882 763 428

L’associé unique a décidé en date du
31/12/2022 la dissolution anticipée de la
société EDEN SASU et nommé en qua-
lité de liquidateur Monsieur MERIMI
Abdessamed, demeurant Chez M. Gue-
roumi - 50, Rue Albert Camus - 68200
MULHOUSE. Le siège de la liquidation
a été fixé à la même adresse.

Pour avis et mention
Le liquidateur

SCI FARAJSCI FARAJ
Société civile immobilière
au capital de 1.000,00 €

Siège social : 99 route d’Ingersheim
68000 COLMAR

R.C.S COLMAR 808 441 315

Avis de liquidationAvis de liquidation
Aux termes d’une délibération de l’as-
semblée générale extraordinaire en date
du 1er décembre 2023, la collectivité des
associés a approuvé les comptes de li-
quidation et donné quitus de sa gestion
au liquidateur et prononcé la clôture de
la liquidation. Les comptes de liquidation
seront déposés au RCS de COLMAR.

Pour avis.

SELARL d’Avocats SELARL d’Avocats 
inscrite au Barreau de Mulhouse

57 rue Jacques Mugnier
68200 MULHOUSE 
Tél. 03 89 45 10 10

DISSOLUTION ANTICIPEEDISSOLUTION ANTICIPEE
Par décisions de l’associé unique en
date du 25/07/2023, de la société LUDO
DELICES, société par actions simplifiée
au capital de 1 000 euros avec siège
social 45 avenue du Général de Gaulle
68300 SAINT-LOUIS, immatriculée au
registre du commerce et des sociétés de
MULHOUSE sous le n°833 474 497, il a
été décidé de prononcer la dissolution
anticipée de la société avec effet à
compter du même jour.
Le siège de la liquidation est fixé à 1 rue
de Huningue 68300 SAINT-LOUIS.
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.
Par ces même décisions il a été mis fin,
avec effet au 25/07/2023, aux fonction
de Président, de Monsieur Alex CICEK,
demeurant 1 rue de Huningue, 68300
SAINT-LOUIS, qui exercera, à la même
date d’effet, les fonctions de liquidateur,
pour toute la durée de la liquidation avec
les pouvoirs les plus étendus pour termi-
ner les opérations sociales en cours,
réaliser l’actif et acquitter le passif.
L’article 5 des statuts a été modifié en en
conséquence.
Mention en sera faite au Registre du
Commerce et des Société de MUL-
HOUSE
Pour avis et mention
Le Liquidateur

ZC EXPERTISE
COMPTABLE

ZC EXPERTISE
COMPTABLE

Société à responsabilité limitée
au capital de 5.000 euros

Siège social : 55 Rue d’Eguisheim
68000 COLMAR

RCS COLMAR TI 522 260 736

DISSOLUTION PAR
TRANSMISSION

UNIVERSELLE DU
PATRIMOINE

DISSOLUTIONDISSOLUTION PARDISSOLUTION PAR
TRANSMISSION

DISSOLUTION PAR
 TRANSMISSION

UNIVERSELLE DU
PATRIMOINE

Aux termes d'une décision de dissolution
en date du 04/12/2023, la société CABI-
NET CONSULTYS, Société à responsa-
bilité limitée au capital de 6.000 euros,
dont le siège social est 2 Rue Mistral
67140 BOURGHEIM, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
sous le numéro 524 538 873 RCS SA-
VERNE a, en sa qualité d'associé unique
de la société ZC EXPERTISE COMP-
TABLE, décidé la dissolution anticipée
de ladite Société par confusion de patri-
moine et sans liquidation, conformément
aux dispositions de l'article 1844-5 du
Code civil. Conformément aux disposi-
tions de l'article 1844-5 alinéa 3 du Code
civil et de l'article 8 alinéa 2 du décret n°
78-704 du 3 juillet 1978, les créanciers
de la société ZC EXPERTISE COMP-
TABLE peuvent faire opposition à la
dissolution dans un délai de trente jours
à compter de la publication du présent
avis. Ces oppositions doivent être pré-
sentées devant le Tribunal Judiciaire de
COLMAR.

Pour avis

GARAGE MOEGLENGARAGE MOEGLEN
Société à responsabilité limitée en

liquidation Au capital de 15 000 euros
Siège social : 10B Rue Wilson

 68160 SAINTE MARIE AUX MINES
Siège de liquidation : 10B Rue Wilson 

68160 SAINTE MARIE AUX MINES
RCS COLMAR TJ 312 139 124

L'AGO réunie le 30/09/2023 a approuvé
le compte définitif de liquidation, dé-
chargé Monsieur Gilles LAGAISSE,
demeurant 10B Rue Wilson à 68160
SAINTE MARIE AUX MINES, de son
mandat de liquidateur, donné à ce der-
nier, quitus de sa gestion et constaté la
clôture de la liquidation à compter du 30
septembre 2023. Les comptes de liqui-
dation sont déposés au greffe du Tribu-
nal Judiciaire de COLMAR, en annexe
au Registre du commerce et des socié-
tés et la Société sera radiée dudit re-
gistre.

Pour avis
Le Liquidateur

suite

SOMMEREISEN LMC
ET ASSOCIES

SOMMEREISEN LMC
ET ASSOCIES

Société par Actions simplifiée
Anciennement Société à
Responsabilité Limitée 
au capital de 18.000 €

Siège social :
8 rue Marie Rose

et René Bohrer ZAE - EST
68250 ROUFFACH

RCS COLMAR B 916 620 651

Transformation en société
par actions simplifiée

TransformationTransformation enTransformation en sociétéTransformation en société
par

Transformation en société
 par actions simplifiée

Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du
30/09/2023, il résulte que les associés
de la société SOMMEREISEN LMC ET
ASSOCIES ont décidé de la transforma-
tion de la société en société par actions
simplifiée à compter du même jour. Cette
transformation entraîne la publication
des mentions suivantes : Capital : An-
cienne mention : il est fixé à 18.000 €
divisé en 900 parts de 20 € de nominal.
Nouvelle mention : il est fixé à 18.000 €
divisé en 900 actions de 20 € de nominal,
entièrement libérées. Forme : Ancienne
mention : société à responsabilité limi-
tée. Nouvelle mention : société par ac-
tions simplifiée. Administration : An-
cienne mention : Gérant : Monsieur
CANDUSSI Michel demeurant 10 rue
Binsbourg 68500 JUNGHOLTZ. Nou-
velle mention : Président : Monsieur
CANDUSSI Michel demeurant 10 rue
Binsbourg 68500 JUNGHOLTZ.
Mentions complémentaires : Admission
aux assemblées et droit de vote : tout
associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions. Agrément : les cessions d'actions
sont soumises à l'agrément de la collec-
tivité des associés ; la décision étant
prise par un ou plusieurs associés repré-
sentant plus de la moitié des voix. Men-
tion sera faite au RCS de COLMAR.

Pour avis, le Président

ALAIN HOFFARTH
IMMOBILIER

ALAIN HOFFARTH
IMMOBILIER

SARL au capital de 5.000,00 €
transformée en SAS

Siège : 41 Rue des Violettes
68390 SAUSHEIM

838 746 949 RCS MULHOUSE

TransformationTransformation
Aux termes d'un procès-verbal des dé-
cisions de l'associé unique en date du
29 novembre 2023, il a été décidé la
transformation de la Société en société
par actions simplifiée à compter du
même jour.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés.
Cette transformation entraîne la publica-
tion des mentions suivantes :
Capital :
Ancienne mention : Le capital social est
fixé à 5.000,00 €, divisé en 500  parts
sociales de 10,00 €  chacune, entière-
ment souscrites et entièrement libérées.
Nouvelle mention : Le capital social reste
fixé à 5.000,00 €, divisé en 500  actions
de 10,00 € chacune, de même catégorie,
entièrement libérées.
Forme :
Ancienne mention : Société à responsa-
bilité limitée.
Nouvelle mention : Société par actions
simplifiée.
Administration:
Anciennes mentions :
- Gérant : Monsieur Alain HOFFARTH,
demeurant 293, Route du Nant à 74410
SAINT-JORIOZ Nouvelles mentions :
- Président : Monsieur Alain HOF-
FARTH, demeurant 293, Route du Nant
à 74410 SAINT-JORIOZ
Admission aux assemblées et droit de
vote :
Tout associé a le droit de participer aux
décisions collectives, personnellement
ou représenté par un autre associé ou
tiers avec un pouvoir à cet effet, quel que
soit le nombre d’actions qu’il possède.
Chaque associé dispose autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Agrément :
Les actions ne peuvent être transférées
à un associé ou à un tiers, y compris
conjoints, ascendants et descendants
des associés, qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des trois quarts des
voix des associés disposant du droit de
vote, présents ou représentés.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE.
Pour avis,

HOLDING ARSENEHOLDING ARSENE
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 4 rue de l'Epargne 

68400 RIEDISHEIM
885 264 903 RCS MULHOUSE

Par décision du 23 novembre 2023,
l'associé unique a décidé la transforma-
tion de la Société en société à respon-
sabilité limitée à compter du même jour,
sans création d'un être moral nouveau
et a adopté le texte des statuts qui régi-
ront désormais la Société. La dénomina-
tion de la Société, son objet, son siège,
sa durée et les dates d'ouverture et de
clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social
reste fixé à la somme de 1 000 euros,
divisé en 100 parts sociales de 10 euros
chacune. Cette transformation rend né-
cessaire la publication des mentions
suivantes : Sous sa forme de société par
actions simplifiée, la Société était dirigée
par : Président : M. Romarik PUTAUD
demeurant 4 rue de l'Epargne,
68400 RIEDISHEIM ; sous sa nouvelle
forme, la Société est gérée par Mon-
sieur Romarik PUTAUD, associé unique.

MAISON DU VAL
MUNSTER

MAISON DU VAL
MUNSTER

Société à actions simplifiée  
au capital de 11 000 euros

Siège social : 8 rue Principale 
68920 WINTZENHEIM

417 570 496 RCS COLMAR

TransformationTransformation
Aux termes d'un procès-verbal du
23/10/2023, l'AGE a décidé la transfor-
mation de la Société en société par ac-
tions simplifiée à compter du même jour,
sans création d'un être moral nouveau et
a adopté le texte des statuts qui régiront
désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. Le capital
social reste fixé à la somme de 11 000
Euros, divisé en 700 actions.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la So-
ciété est dirigée par :
 Président : Mme Annick ERNY, demeu-
rant 8 rue Principale 68920 WINTZEN-
HEIM
Exercice du droit de vote : Le droit de
vote appartient au nu-propriétaire, sauf
pour les décisions concernant l'affectation
des résultats où il est réservé à l'usufruitier.
Le nu-propriétaire a le droit de participer à
toutes les décisions collectives.
Transmission des actions - Agré-
ment : Les actions sont librement négo-
ciables. 
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
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DIVERS SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

SCP Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN

Notaires
15 place de la République

68360 SOULTZ

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil Article
1378-1 Code de procédure civile Loi 
n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
23 décembre 2021,Monsieur Pascal
MEYER, en son vivant aide à la personne,
demeurant à REGUISHEIM (68890) 1 Rue
des Juifs, né à MULHOUSE (68100), le 28
août 1962, célibataire, ayant conclu un
pacte civil de solidarité, de nationalité
française, résident au sens de la réglemen-
tation fiscale, décédé à MULHOUSE
(68100) (FRANCE), le 4 octobre 2023, a
consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Etienne CHEVROLET notaire en l’office
notarial de WITTELSHEIM (Haut-Rhin)
en date du 24 novembre 2023 et d’un
acte de contrôle de la saisine du léga-
taire universel reçu par Maître Anne
CLAUDEL, notaire en l’Office Notarial à
SOULTZ (Haut-Rhin), 15 Place de la
République, dont est titulaire la Société
Civile Professionnelle « Fabrice PIN et
Catherine JOURDAIN, notaires », le 29
novembre 2023, duquel il résulte que le
légataire remplit les conditions de sa
saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Me Anne CLAUDEL,
notaire à SOULTZ(Haut-Rhin), réfé-
rence CRPCEN : 68017, dans le mois
suivant la réception par le greffe du tri-
bunal de proximité de GUEBWILLER de
l’expédition du procès-verbal d’ouver-
ture du testament et copie de ce testa-
ment.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour avis
Le notaire.

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

SCP Mélanie DEL NERO et
Sophie WINTZENRIETH

Notaires associés
2 rue de Bâle

68180 HORBOURG-WIHR

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Sophie
WINTZENRIETH, Notaire Associé à
HORBOURG-WIHR (Haut-Rhin), 2, Rue
de Bâle, CRPCEN 68057, le 28 no-
vembre 2023, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant
adoption du régime de la communauté
universelle entre :
Monsieur Alain Thierry BRICOLA, gérant
à la retraite, et Madame Monique Marie
Alix Eliane EPLE, assistante maternelle,
demeurant ensemble à WINTZENHEIM
(68124), 2A rue Charles Grad – LOGEL-
BACH.
Mariés à la mairie de COLMAR (68000),
le 9 septembre 1988 sous le régime de
la communauté de biens réduite aux
acquêts aux termes du contrat de ma-
riage reçu par Maître Jean-Jacques 
JEHL, alors notaire à COLMAR (68000),
le 25 juillet 1988
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de récep-
tion ou par acte d’huissier de justice, à
Maître Sophie WINTZENRIETH, notaire
susnommé.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire de COLMAR.

Pour insertion.
Le notaire.

SCP Jean-Louis COLLINETSCP Jean-Louis COLLINET
et Christophe SCHMITT-

SAURET
Notaires associés

23 rue de Mulhouse
68400 RIEDISHEIM

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Christophe
SCHMITT-SAURET, notaire à RIEDI-
SHEIM (68400), CRPCEN 68046, le 28
novembre 2023, a été conclu le change-
ment de régime matrimonial portant adop-
tion de la communauté universelle des
biens meubles et immeubles entre : Mon-
sieur Michel Charles Albert ENGEL, re-
traité, et Madame Marie Bernadette
BEYER, retraitée, demeurant à RIXHEIM
(68170) 42 avenue du Général de Gaulle.
Monsieur est né à SELESTAT (67600) le
12 septembre 1959,Madame est née à
TURCKHEIM (68230) le 22 juillet 1958.
Mariés à la mairie de WIHR-AU-VAL
(68230) le 27 août 1983 sous le régime de
la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable.Ce régime
matrimonial n'a pas fait l'objet de modifica-
tion.Les oppositions des créanciers à ce
changement de régime matrimonial, s’il y
a lieu, seront reçues dans les trois mois de
la présente insertion, en l’office notarial où
domicile a été élu à cet effet.

C. SCHMITT-SAURET
Notaire

Maître Catherine MAUPOMÉMaître Catherine MAUPOMÉ
8 rue Sainte Odile

68290 MASEVAUX-
NIEDERBRUCK

Tél 03 89 82 42 20

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL

AVIS DE SAISINE
DE LEGATAIRE

UNIVERSEL
DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1

Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
19 juillet 2001, Madame Joséphine Gi-
nette, dite Geneviève, LIMACHER, en
son vivant lingère retraitée, ayant de-
meuré à MASEVAUX-NIEDERBRUCK
(68290) 25 route Joffre – EHPAD, née à
MASEVAUX (68290), le 19 juillet 1927,
célibataire, non liée par un pacte civil de
solidarité, est décédée à MASEVAUX-
NIEDERBRUCK (68290) (FRANCE), le
22 juin 2023, a consenti un legs univer-
sel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître
Catherine MAUPOMÉ, Notaire à MASE-
VAUX (Haut-Rhin), 8, rue Sainte Odile
le 27 novembre 2023, duquel il résulte
que le légataire remplit les conditions de
sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé
auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Catherine
MAUPOMÉ, notaire à MASEVAUX, ré-
férence CRPCEN : 68035, dans le mois
suivant la réception par le greffe du Tri-
bunal de Proximité de THANN de l’expé-
dition du procès-verbal d’ouverture du
testament et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Pour avis,
Maître Catherine MAUPOMÉ, Notaire

Maître Arnaud OBRINGER
Notaire Associé

Maître Arnaud OBRINGER
Notaire Associé

De la Société Civile
Professionnelle dénommée

« Arnaud OBRINGER et
Virginie KLEIN »

68210 DANNEMARIE
15, rue de Bâle

Tél. 03 89 08 08 48

Changement de régime
matrimonial
ChangementChangement deChangement de régimeChangement de régime
 matrimonial

Suivant acte reçu par Maître Arnaud
OBRINGER notaire associé à DANNE-
MARIE le 28 novembre 2023 Monsieur
Claude André MALHERBE et Madame
Caroline YEMAZING MBENTY son
épouse, demeurant à MULHOUSE
(68100) 10 avenue du Maréchal Joffre
mariés à la mairie de BRIEY (54150)  le
12 janvier 2013 sous le régime de la
séparation de biens pure et simple défini
par les article 1536 et suivants du code
civil aux termes du contrat de mariage
reçu par Maître Evelyne FRITSCH, no-
taire à MULHOUSE le 22 novembre
2012 ont adoptés pour l'avenir le régime
de la communauté de biens réduite aux
acquêts.
Les oppositions pourront être faites dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception ou par acte
d'huissier de justice à Maître Arnaud
OBRINGER, notaire associée à DAN-
NEMARIE.
En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au tribunal
judiciaire de MULHOUSE.

Pour avis.
notaire.

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés

SCP "Alain WALD et
Catherine LODOVICHETTI"

Notaires associés
4 rue de Village-Neuf
68330 HUNINGUE
Tél. 03 89 69 13 54

AVIS DE DEPOT DE
TESTAMENT

AVISAVIS DEAVIS DE DEPOTAVIS DE DEPOT DEAVIS DE DEPOT DE
 TESTAMENT

Par testament olographe du 18 sep-
tembre 2022, Madame Odile HA-
SCHER, née à MICHELBACH LE HAUT,
le 14 novembre 1930, demeurant à KNOE-
RINGUE (68220), 8 rue des Romains,
veuve de Monsieur Fernand Louis
MUNCH, décédée à PFASTATT, le 16
novembre 2023, a institué un ou plusieurs
légataires universels. Ce testament a été
déposé au rang des minutes de Me Alain
WALD, suivant procès-verbal en date du
05 décembre 2023, dont une copie authen-
tique a été adressée au greffe du Tribunal
Judiciaire de MULHOUSE le 05 décembre
2023.
Les oppositions sont à former en l'étude
de Me Alain WALD, Notaire à HU-
NINGUE, Notaire chargé du règlement
de la succession.

POUR AVIS
Me Alain WALD, notaire.

S.C.P. Jean Philippe
TRESCH et Valérie TRESCH

S.C.P. Jean Philippe
TRESCH et Valérie TRESCH

Notaires associés
6, rue Sainte-Catherine 

68100 MULHOUSE
Tél. 03.89.56.24.33

- - -
S.C.P. Claude BAUER, Pascal

MENDEL et David BAUER
Notaires associés

23, rue du Périgord 
68270 WITTENHEIM
Tél. 03.89.53.90.23

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce
Aux termes d’un acte reçu par Me Valé-
rie TRESCH, notaire à MULHOUSE, 6,
rue Sainte Catherine, avec la participa-
tion de Me Claude BAUER, notaire à
WITTENHEIM, 23, rue du Périgord, le
20 novembre 2023, enregistré au Ser-
vice Départemental de l’Enregistrement
de MULHOUSE le 30 novembre 2023,
dossier n° 2023 00040215, référence
6804P61 2023 N20294,
la société dénommée LES TERROIRS
D'ICI OU D'AILLEURS, Société en nom
collectif au capital de 10000 €, dont le siège
est à HOCHSTATT (68720), Chemin du
Waldweg, identifiée au SIREN sous le
numéro 808208193 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de
MULHOUSE a vendu à :
Madame Xiaoya CHEN, épouse de Mon-
sieur Jie CHEN, demeurant à HIRTZ-
BACH (68118) 18 rue des Pommiers, née
à WENZHOU (CHINE) le 10 octobre 1990,
mariée à la mairie de HEGENHEIM
(68220) le 18 juillet 2014 sous le régime de
la communauté d’acquêts à défaut de
contrat de mariage préalable, de nationa-
lité française,
le fonds de commerce d'épicerie, tabac,
loto, française des jeux sis et exploité à
HOCHSTATT (68720), 2C rue du 2ème
Zouaves, lui appartenant, connu sous
l’enseigne "L'EPICERIE DE LA FERME",
immatriculé au Registre du commerce et
des sociétés de MULHOUSE, sous le nu-
méro 808 208 193 00033,
moyennant le prix global de 250.000,00 €
s'appliquant :
- aux éléments incorporels, à concur-
rence de 30.000,00 €,
- et au matériel, pour 220.000,00 €.
L’entrée en jouissance a été fixée le 20
novembre 2023.
Les oppositions, s'il y a lieu, devront être
faites, à peine de forclusion, dans les 10
jours de la dernière en date des inser-
tions prévues par la loi, auprès de la SCP
Claude BAUER, Pascal MENDEL et
David BAUER, 23, rue du Périgord à
WITTENHEIM, où domicile a été élu à
cet effet.

Pour insertion,
Valérie TRESCH.

suite
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27e Grand concours 
interraces d’Habsheim

Ce lundi, c’est sous le soleil que Prinz Adelaid 

de l’EARL Prinz à Hausgauen a remporté le titre 

de Grande championne de la race prim’holstein  

lors du concours d’Habsheim. La veille,  

la montbéliarde Niagara du Gaec De la vallée 

de Traubach à Traubach-Le-Bas a fait  

la fierté de son éleveur. Du soleil,  

de l’amour et de la joie : comment 

mieux célébrer l’élevage 

haut-rhinois ?
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